
Objekttyp: FrontMatter

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 17 (1872)

Heft 19

PDF erstellt am: 12.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 19. Lausanne, le 15 Octobre 1872. XVII" Annee

Sommaire. — Des modifications ä apporter aux lois sur 1'Organisation
militaire de la Suisse et du canton de Vaud. Rapport a l'assemblöe
gönörale des officiers vaudois par le colonel födöral Lecomte (Fin.j — La
position strategique de la Suisse vis-ä-vis des Etats voisins.
Etude de geographie militaire, par le lieut.-colonel Alois Ritter von Haymerle,
officier d'ötat-major. — Bibliographie. Les armes suisses ü repetition (Systeme

Vetterli/,par Rod. Schmidt, major federal. — Nouvelles et chronique.

DES MODIFICATIONS A APPORTER A LA LOI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
FEDERALE ET A CELLE SUR L'ORGANISATION MILITAIRE VAUDOISE.

(Rapport ä l'assemblee generale des officiers vaudois du 22 septembre 1812, par
le colonel federal Lecomte, comme rapporteur de la commission.j (Fin. *j

Cette reforme constituerait donc une notable amelioralion ä tous
egards. Or nous estimons qu'elle est facilement realisable et qu'elle
doit etre realisöe au plus löt. En fait ses resultats depasseraient mßme
les calculs ci-dessus quant aux effectifs. Les derniers etats d'avant-
revues montrent qu'on pourrait avoir ces 18 bataillons plutöt forts
que faibles et avec une bonne proportion de surnumeraires.

D'apres les elats de 1871 nos 6 balaillons d'elite n09 10, 26, 45,
46, 50 et 70 comptenl 5459 hommes disponibles aux bataillons, apres
deduetion des absents ou exemptes, soit en moyenne 910 hommes

par bataillon, c'est-ä-dire plus de 180 surnumeraires, soit le 25 %•
Desirant que nos bataillons d'elite soient toujours bien au complel

en hommes valides et vigoureux, nous ne diminuerions pas cette
proportion de surnumeraires, et il n'y aurait donc rien d changer aux
bataillons d'elite.

Quant ä la reserve federale eile serail dedoublee. Nos trois balaillons
111, 112, 113 comptent, apres deduetion des absents ou exemptes,
3384 hommes disponibles. C'est en somme 1128 hommes par bataillon,

c'est-ä-dire plus de 400 surnumeraires, soit environ le 60 °/o-
Les bataillons de reserve federale ayant moins de population mobile
et de non-valeurs que l'elite on peut compter sürement, avec des

bataillons de 800 ä 840 hommes, sur l'effectif reglementaire de 710
ä 720 hommes. Sur ce pied les six bataillons devraient avoir en tout
5100 hommes au plus. C'est donc 5100 hommes moins 3384, soit
1716 hommes seulement qu'il faudrait ajouter ä nolre reserve föderale

pour la former en six bataillons au lieu de trois. Cette augmentation

serait fournie par les deux ä trois plus jeunes classes de
landwehr.

Nos 12 bataillons de landwehr, soit 48 compagnies, comptent un
total de 6895 hommes disponibles. En en retenant 1716 ä la nouvelle
reserve federale, ou en nombre rond 1800, il resterait encore 5179
hommes pour les 6 bataillons de landwehr, qui seraient ainsi en

moyenne d'au moins 860 hommes chacun.

(') Voir notre pröcödent numero.
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